
▪ Ce sont des contrats passés entre un acheteur (la ville) et un 
fournisseur (artisans, TPE/PME...) pour répondre à ses besoins en 
matières de travaux, fournitures et services. 

Vous recevrez une demande de devis 
par email.
>> Répondez en transmettant 
votre proposition.

La demande de devis vous sera envoyée depuis 
notre plateforme :  e-marchespublics.com. 
Vous recevrez un email vous invitant à 
télécharger des documents, notamment :   
▪ Une lettre de consultation, qui définit la 

« règle du jeu » du marché (date de réponse,   
documents attendus et critères de jugement 
des o�res), 

• L’ acte d’engagement, valant cahier des 
charges, renseigne sur les conditions 
administratives et techniques d’exécution 
de la prestation (durée, modalités de 
paiement, ...).

>> Renseignez et déposez ces documents sur 
notre plateforme.

Pour nos achats supérieurs à 40 000€ HT, pas de consultation directe des entreprises. 
Nos procédures font l’objet d’annonces accessibles sur : www.plaisancedutouch.fr, rubrique 
« Ma ville », page « Marchés publics » puis cliquez sur « CONSULTER LES ANNONCES DE 
MARCHÉS PUBLICS DE LA VILLE ».

ACHATS JUSQU’À 40 000 € HT

Devis de 1€ à 10 000 € HT

Et au dessus de 40 000€ HT

RENSEIGNEMENTS : marches@plaisancedutouch.fr      WWW.PLAISANCEDUTOUCH.FR

BON À 
           SAVOIR 

Devis de 10 001 à 40 000 € HT

« LES MARCHÉS PUBLICS », vous connaissez  

Pour une 
bonne gestion 

des deniers 
publics, la 

commune consulte 
au moins 3 
candidats !

      Une fois votre proposition analysée, la ville vous informe de son choix.

Marches Publics :

RÉFÉRENCEZ-VOUS !

Comment se RÉFÉRENCER  

▪ À Plaisance-du-Touch, pour les achats allant jusqu’à 40 000 € HT, nous 
consultons directement les entreprises. Faites-vous connaître auprès de 
nos services pour intégrer notre base de données.

>> Rendez-vous sur www.plaisancedutouch/referencez-vous et remplissez le 
formulaire dédié.

▪ Selon nos besoins, nous vous consulterons. Deux possibilités  : 

ENTREPRISES, 


